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Dans le cadre de nos échanges concernant l’élaboration du plan académique de formation et de vos futures offres de formations, nous vous transmettons les informations techniques et les contraintes qui vous permettront de faire vos propositions pour l’exercice à venir qui est aussi le terme du PAF pluriannuel 2019/2021. 
L’objectif général est de faire des propositions que nous serons en capacité de réaliser. 
Le calendrier de gestion des offres : 
Le  vendredi 14 février 2020 retour de l’ensemble des offres par les prescripteurs 
Du 17 février 2020 au 8 avril 2020, saisie des nouvelles offres dans de Gaia bleu 
Du 24 février au 6 avril 2020 régulation des offres (GAFPEN) 
Le  9 avril 2020  extractions,  intégration et mise en page dans GAIA des offres.
Le 4 mai 2020 mise en ligne du plan académique de formation et ouverture de la première campagne d’inscriptions individuelles.
Le 26 juin 2020 clôture de la 1ère campagne d’inscriptions. 
Du 29 juin 2020 au 13 juillet 2020 validation des inscriptions individuelles : ouverture de GAIA vert (recueil des avis des responsables : inspecteurs 1D, chefs d’établissements et de divisions). 
du 24 août 2020 au 10 septembre 2020 ouverture de la  seconde campagne des inscriptions individuelles  (cette campagne s’adresse exclusivement aux nouveaux entrants dans l’académie). 
Du11 septembre au 18 septembre 2020Ouverture de GAIA  vert pour la validation. 
Protocole de saisie des offres : 
Vous êtes destinataires d’un fichier Excel, ce fichier compile l’ensemble des offres des réseaux REP et REP+. Dans le cadre du PAF pluriannuel 2019/2021, ce document est votre base de travail, l’idée est de reporter les offres que vous allez conserver et d’y saisir vos nouvelles offres. Les offres conservées et les nouvelles offres doivent impérativement figurer dans ce fichier qui nous permettra d’effectuer des recoupements et des validations. 
Afin de faciliter la saisie de vos offres et surtout de permettre leurs déploiements, nous vous demandons de respecter les principes suivants : 
· D’inscrire vos formations dans le cadre des priorités nationales et académiques. En effet, les moyens REP et REP+ doivent soutenir les réseaux dans leurs diversités, mais aussi répondre aux besoins et priorités nationales et académiques.  

· De faire impérativement valider les offres proposées par les pilotes du réseau (Principal, IEN du premier degré et inspecteur référent du second degré). 

· Prévoir et estimer les moyens et la temporalité afin de proposer des offres réalisables. 

·  De respecter concernant les offres inter degré le calendrier de prés positionnement des formations  établi par les inspecteurs du 1er degré qui vous sera transmis fin janvier.   

· De faire valider par les IEN 1D les offres inter degré et premier degré afin d’en planifier la faisabilité. 

Les règles de report et de saisie des offres : 
Reports des offres : 
· Sur le fichier que vous avez reçu à travers les onglets premier degré, second degré et nouvelles offres, vous ne travaillerez que sur les données concernant votre réseau.  

· Dans le fichier Excel que nous avons transmis, vous devrez indiquer dans les deux onglets (1D et 2D) par un code couleur : 

· soit la reconduction du dispositif complet (case reconduction N+1 en vert)
· soit la non-reconduction du dispositif complet (case rouge)
· soit reconduction partielle du dispositif, dans ce cas il faudra en face de chaque module appliquer un code couleur (vert =maintien, rouge=suppression, jaune =modification). 

· Concernant les formations inter degré, elles devront apparaitre avec les mêmes intitulés de dispositif et de modules dans les onglets 1D et 2D (seuls les numéros sont différents). 
Saisie des nouvelles offres : 
· Si vous souhaitez proposer de nouvelles offres, il faudra:

· Les incrémenter dans l’onglet « nouvelles offres » du  fichier Excel.

· Les saisir dans  GAIA Bleu à son ouverture. Lors de cette dernière action, il sera impératif de bien remplir dans la case « organisme » l’identifiant de votre réseau (identifiant de votre collège, voir le tableau en pièce jointe) et dans la case « code offreur » la référence REP+. 

Le retour de vos fichiers est impératif pour le 14 février 2020 au plus tard, nous n’accepterons plus de propositions hors délai.  
Monsieur Jean-François FEREY est à votre écoute pour vous accompagner, vous renseigner et vous aider.  
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